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91 - Essonne

ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de l'Essonne.
ASSOCIATION DIKALA.
Objet : d'organiser des rencontres périodiques dont l'intérêt est de se retrouver pour le plaisir de partager
de bons moments autour de valeurs et de passions communes, pour se soutenir en cas de difficultés et
pour réaliser des projets ensemble.
Siège social : 10, allée Robespierre, 91270 Vigneux-sur-Seine .
Site internet : https://www.facebook.com/groups/dikala.
Date de la déclaration : 12 janvier 2014.
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